
  

Société inscrite à l’Ordre des Experts-Comptables 
et auprès de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes 
de Paris – Île-de-France  
S.A.S. au capital de 524.200 euros      
SIRET 343 184 065 00021 - APE 6920Z 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

 
 

Exercice clos le 31/12/2024 
 

Aux membres de l’association UDES, 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale du 11 juin 2021, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association « UDES » relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
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Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 relatives à la justification de nos 

appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 
 

 

Vérification du rapport du trésorier et des documents adressés aux Membres 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport du trésorier et dans les autres documents adressés aux 
membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 
 
Responsabilités de la direction relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 

et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
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dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

La Varenne Saint Hilaire, le 16 mai 2025 
 

LARES CONSEIL : 
représentée par :   

 

 
 

Christelle PUJO 
Chargée de mandat 
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BILAN ACTIF

Immobilisations corporelles en-cours

(III)

V.M.P

154 081

154 081

101 271

52 810

31

32

35

36

36

60 680

169 516

321 699

19 530

571 424

58 750

721 655

32 480

1 601 504

100 000

688 619

7 870

68 245

321 699

19 530

417 343

58 750

721 655

32 480

1 601 504

100 000

688 619

1 430

82 611

315 431

19 085

418 557

38 500

524 574

40 233

1 517 071

100 000

813 764

2 172 929 2 018 848 1 935 628TOTAL GENERAL (I à V)

Ecarts de conversion actif

Primes de remboursement des emprunts

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Total (II)

Charges constatées d'avance

C
O

M
P

T
E

S

D
E

R
É

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Disponibilités

Instruments de trésorerie

D
IV

E
R

S

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

C
R

É
A

N
C

E
S

Stocks en cours

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Total (I)

Autres immobilisations financières

Prêts

Autres titres immobilisés

Participations et créances rattachées

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S

Avances et acomptes

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Constructions

Terrains

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

Avances et acomptes

Immobilisations incorporelles en cours

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

logiciels, droits et valeurs similaires

Frais de recherche et de développement

Frais d'établissement

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

Note Brut
1

Amortissements
dépréciations 2

Exercice N, clos le :

Net
4

31/12/2023

34

(IV)

(V)

Net
3

31/12/2024

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
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BILAN PASSIF

Emprunts et dettes financières divers 

Fonds propres avec droit de reprise

31/12/2023

40

54 996

54 996

86 191

183 236

5 626

149 715

179 547

10 743

516 296

791 349

343 464

683 469

2 018 848 1 935 628

41

42

43

44

44

Ecarts de conversion passif

Total (IV)

Produits constatés d'avanceComptes
régul.

Instruments de trésorerie

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

D
E

T
T

E
S

Total (III)

Provisions pour charges

Provisions pour risques

P
R

O
V

IS
IO

N
S

Total (II)

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

F
O

N
D

S
R

E
P

O
R

T
E

S

Réserves

Ecarts de réévaluation

      Autres

      Fonds propres complémentaires

      Autres

      Fonds propres complémentaires

      Fonds propres statutaires

Fonds propres sans droit de reprise

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

Note 31/12/2024

TOTAL GENERAL (I à V)

(V)

     Réserves statutaires ou contractuelles 

1 197 163 1 022 824     Réserves pour projet de l'entité

     Autres

Report à nouveau

30 336 174 339Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)

1 227 498 1 197 163Total (I)

1 227 498 1 197 163Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissements

Provisions réglementées

      Fonds statutaires

E
T

 D
E

D
IE

S
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COMPTE DE RESULTAT

51

Total des charges d'exploitation (II)

53

54

Total des charges financières (IV)

916 953

720

1 238 348

327

63 033

2 290 309

845 900

19 720

1 341 939

1 627

42 900

60 645

2 322 581

893 517

65 390

11 505

887 804

68 486

161 353

6 272

16 614

3 123

4 618

6 914

50

863 464 781 486

337 677 316 939

21 185 23 379

54 996

2 278 804 2 161 228

22 887 14 655

34 392 176 008

12 12

31/12/2023

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV)

2 - RESULTAT FINANCIER (III - IV)

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Différences négatives de change

Intérêts et charges assimilées

Dotations financières aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S Total des produits financiers (III)

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Différences positives de change

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Autres intérêts et produits assimilés

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Produits financiers de participations

P
R

O
D

U
IT

S
F

IN
A

N
C

IE
R

S

Dotations aux provisions

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Charges sociales

Salaires et traitements

Impôts, taxes et versements assimilés

Autres achats et charges externes

Variation de stock

Achats de marchandises

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Total des produits d'exploitation (I)

Autres produits

                    Mécénats

                    Dons manuels

          Ressources liées à la générosité du public

          Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 

22 887 14 655

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

31/12/2024

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

          Contributions financières

                   Legs, donations et assurances-vie

70 927 9 849

97 571 28 138Autres charges

Cotisations

Ventes de biens (dont ventes de dons en nature                                                            )

Ventes de prestations de service ( dont parrainages                                                      )

Produits de tiers financeurs

          Concours publics et subventions d'exploitation

Utilisations des fonds dédiés

Aides financières

Nombre de mois de la période

Note

          Autres

Reports en fonds dédiés
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COMPTE DE RESULTAT

57

56

Total des charges exceptionnelles (VI)

174 33930 336

55

90

90

-90

4 056 1 579

2 313 195 2 337 236

2 282 860 2 162 897

31/12/2024 31/12/2023

5 - EXCEDENT OU DEFICIT (total des produits - total des charges)

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V)

Impôts sur les bénéfices

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

C
H

A
R

G
E

S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S

Total des produits  exceptionnels (V)

Reprises sur provisions et  dépréciations et transferts de charges

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

P
R

O
D

U
IT

S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Note

(VII)

Total

Personnel bénévole

Mise à disposition gratuite de biens et services

Secours en nature

C
h

a
rg

e
s

Total

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolats

P
ro

d
u

it
s

EVALUATIONS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Participation des salariés aux résultats

58(VIII)

Prestations en nature
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Annexe
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Présentation de l'association

Présentation de l'entreprise

Groupement de syndicat des employeurs du domaine de l'économie sociale et solidaire.

L'UDES (Union Des Employeurs de l'Economie Social et Solidaire) est constitué le 19/09/1994 après concertation entre les 
employeurs d'UNIFORMATION, organisme collecteur du paritarisme.

Elle a pour mission de :

- fédérer les organisations syndicales professionnelles nationales par des actions d'échanges et coordination sur l'ensemble 
des sujets impactant le secteur de l'économie solidaire et sociale

-promouvoir et défendre les valeurs du secteur économique solidaire et social

- représenter et promouvoir les employeurs du secteur de l'économie solidaire et sociale auprès des pouvoirs publics et 
institutions

- mener un dialogue social en participant à des instances, consultations, négociation pour le compte de membres ayant 
capacité à signer des accords. Elle n'intervient pas au niveau des branches et des entreprises.

- développer la présence et l'implantation de son secteur

- soutenir ses membres.
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Note 20 - Principes, règles et méthodes comptables

Généralités sur les règles comptables

Généralités sur les règles comptables

L'élaboration et la présentation des comptes annuels ont été effectuées conformément aux principes comptables

généralement admis en France selon la règlementation en vigueur résultant des arrêtés du Comité de la

Règlementation Comptable.

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le respect des 
principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du décret 
comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à 
la clôture de l'exercice.

Les principales m éthodes utilisées sont les suivantes :

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

ð Eva lua tion de s im m obilisa tions incorpore lle s e t corpore lle s

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d'achat augmenté des

frais accessoires) ou à leur coût de production nécessaire à la mise en état d’utilisation de ces biens après déduction

des rabais, remises et escomptes de règlement.

- Am ortisse m e nts e t dé pré cia tion de s a ctifs

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et/ou d'une dépréciation.

Les actifs font l'objet d'un amortissement dont la durée est déterminée lors de son acquisition compte tenu des

caractéristiques techniques du bien et de l'utilisation que la fondation entend en faire.

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de

valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient

inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation.

- Subventions cotisations et partenariats

L'ensemble des recettes et autres ressources sont comptabilisées selon leur nature et utilisées selon les modalités

spécifiques de chaque contrat et inscrites au compte de résultat. Les ressources sont rattachés à la pèriode 

d'exploitation

- Subventionsd'investissement

Les subventions d'investissement sont étalées sur la même durée que celle relative aux amortissements des biens

qu'elles financent.
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En cas de financement d'un bien décomposable, ces subventions sont par ailleurs ventilées proportionnellement entre

les différents composants. Leur reprise intervient alors au même rythme que l'amortissement des composants.

- Créances

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement.

Les subventions à recevoir affectées au financement d’un projet achevé à la clôture de l’exercice, et dont la notification de

financement initiale est supérieure au total des dépenses affectées au projet depuis son démarrage, font également

l’objet d’une provision pour dépréciation sur la base du risque de non versement des subventions ne couvrant aucune

dépense engagée.

- Provisionspour risqueset charges

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique

négative pour la structure, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle

provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-

ci.

Dérogations à une prescription comptable

Néant
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Note 31 - Immobilisations

Mouvements des immobilisations brutes

52 920

52 920

164 016

315 431

164 016

19 085

334 516

551 452

60 680

60 680

169 516

321 699

169 516

19 530

341 229

571 425Total général

Total

- Autres titres immobilisés

- Biens reçus par legs/donations destinés à être cédés

- Participations et créances rattachées

Immobilisations financières

Total

- Avances et acomptes

- Immobilisations corporelles en cours

- Installations techniques, matériel outillage industriels

- Constructions

- Terrains

Immobilisations corporelles

Total

- Frais de recherche et de développement

- Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

Désignation
Valeurs brutes
début exercice

Acquisitions
Réévaluations

Cessions
 Virements

Mouvements de l'exercice

Valeurs brutes
fin exercice

- Concessions, brevets et droits similaires

- Donations temporaires d'usufruit

- Immobilisations incorporelles en cours

- Avances et acomptes sur incorporelles

- Autres immobilisations financières

- Prêts

7 760

5 499

6 268

6 268

5 499

7 760

19 527
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Mouvements des amortissements

51 490

51 490

81 405

81 405

132 895

52 810

52 810

101 271

101 271

Total général

Immobilisations amortissables
Amortissements
début exercice Dotations Diminutions

Mouvements de l'exercice
Amortissements

fin exercice

154 081

Total

- Avances et acomptes

- Immobilisations corporelles en cours

- Installations techniques, matériel outillage industriels

- Constructions

- Terrains

Immobilisations corporelles

Total

- Frais de recherche et de développement

- Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

- Concessions, brevets et droits similaires

- Donations temporaires d'usufruit

- Immobilisations incorporelles en cours

- Avances et acomptes sur incorporelles

Mouvements des immobilisations incorporelles

+ 1 320
-

+

-

-

+

+

+ 7 87051 490+ 52 920

+

+ 7 760

-

7 870=52 810=60 680=Valeur en fin d'exercice

Cessions ou mises hors service

Dotation de l'exercice

Investissements de l'exercice

Réévaluation de l'exercice

Au début de l'exercice

Désignation
Immobilisations

brutes
Amortissements

Immobilisations
nettes

Mouvements des immobilisations corporelles

+ 19 865
-

+

- 19 865
-

+                              5 499
+

+ 82 61181 405+ 164 016

+

+ 5 499

-

68 245=101 271=164 016=Valeur en fin d'exercice

Cessions ou mises hors service

Dotation de l'exercice

Investissements de l'exercice

Réévaluation de l'exercice

Au début de l'exercice

Désignation
Immobilisations

brutes
Amortissements

Immobilisations
nettes

Mouvements des immobilisations financières

-

+

+ 334 516

341 229=Valeur en fin d'exercice

Cessions, mises hors service, ou diminutions

Acquisitions

Valeur au début de l'exercice

Désignation Montant

1 320

19 865

1 320

19 865
21 185

   6 713
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Mouvements des immobilisations

Comptes titres COOP

Le compte titre s’élève à 321 698 €.

Modes et durées d'amortissement

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire- Autres immobilisations corporelles

- Installations techniques, matériels et outillages

- Constructions

- Terrains

Immobilisations corporelles

- Autres immobilisations incorporelles

- Concessions, brevets et droits similaires

- Donations temporaires d'usufruit

- Frais de recherche et de développement

- Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

Désignation Modes Durées

. Instal, agencements, aménagements divers

 . Matériel de transport

 . Matériel de bureau

 . Emballages récupérables, divers

Modes et durées d'amortissement

Logiciels informatiques de 1 à 3 ans

Agencement des constructions 10 ans

Agencements, aménagements, installations 9 ans

Matériel de bureau et informatique 3 ans
Mobilier de 5 à 8 ans

Echéances des immobilisations financières

341 229

341 229

. à plus d'un an

. à moins d'un an

Total des immobilisations financières

Désignation Montant
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Note 32 - Stocks

La structure ne possède pas de stock.

Note 34 - Créances

Les créances sont évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Note 35 - Divers

L’UDES compte à terme

Placement effectué :100 000 €
CAT+ : 250 000€

Les comptes de Livrets

L'association détient 4 comptes livrets :

- Livret A : 77 762 €
- Livret Association : 208 316 €
- Livret COOP « Ma Région » : 8 424 €
- Livret REV3 : 20 584 €
- credit coop Livret A : 76 529 €

Les intérêts 2024 ont été enregistrés dans les comptes. 

Le montant des produits financiers générés est de 22 887 €

Note 40 - Fonds propres et réserves

A 
l'ouverture

+ - A la clôture

106800 AUTRES RESERVES 1 022 824 174 339 1 197 163

120000 RESULTAT DE 
L'EXERCICE

174 339 174 339
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Note 60 - Autres informations

Engagement en matière d'indemnités de départ à la retraite

Les seuls engagements pris sont ceux correspondant aux indemnités de départ à la retraite pour le
personnel en activité. Compte tenu de l’effectif et de la pyramide des âges, le montant de ces engagements
n’est pas significatif.

Engagement financiers

Néant.

Evènement Post Cloture

Néant

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant des honoraires en charges est de : 7 968 €

Valorisation du bénévolat pour l’UDES en 2024

En fonction du nombre de participants par réunion

INSTANCES et REUNIONS
Nbre 
participants

Durée en 
heure

Coût d'une 
Instance taux 13 

€/h

CONVENTION ANNUELLE 359 0 0,00  

CONSEIL ADMINISTRATION 202 4 10 504,00  

BUREAU 8 8 832,00  

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES 12 2,5 390,00  

COMMISSION EMPLOI FORMATION DIVERSITE 13 2,5 422,50  

COMMISSION PROTECTION SOCIALE ET SANTE 12 2,5 390,00  

COMMISSIONS PRUDHOMMES 6 2,5 195,00  

GROUPE DIALOGUE SOCIAL 7 2,5 227,50  

COMITE COORDINATION REGIONS 21 12 3 276,00  

COMITE COORDINATION REGIONS 
INTERMEDIAIRE

10 2 260,00  

COMMISSION CRESS 12 2 312,00  

COMMISSION CESER 6 2 156,00  
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REUNIONS REGIONALES (CR+MANDATS) 363 3 14 157,00  

TOTAL 1031 45,5 31 122,00  

En fonction du nombre de réunions

INSTANCES et REUNIONS
Nbre de 
réunions 
annuelles 

taux 13 €/h

CONVENTION ANNUELLE 0 0,00  

CONSEIL ADMINISTRATION 6 63 024,00  

BUREAU 14 11 648,00  

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES 5 1 950,00  

COMMISSION EMPLOI FORMATION DIVERSITE 5 2 112,50  

COMMISSION PROTECTION SOCIALE ET SANTE 4 1 560,00  

COMMISSIONS PRUDHOMMES 5 975,00  

GROUPE DIALOGUE SOCIAL 4 910,00  

COMITE COORDINATION REGIONS 1 3 276,00  

COMITE COORDINATION INTERMEDIAIRE 5 1 300,00  

COMMISSION CRESS 2 624,00  

COMMISSION CESER 2 312,00  

REUNIONS REGIONALES (CR+MANDATS) 769 10 886 733,00  

TOTAL 822 10 974 424,50  

ENGAGEMENT DES DELEGUES REGIONAUX
Nbre 

d'heures 
mensuel

Mois 
d'engagemen

t
Engagement 

total pour 16 DR

taux 15 
€/h

CONVENTION ANNUELLE 14 11,00  2 156,00  32 340,00  
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Effectifs

9

9

18Total

Employés

Agents de maîtrise et techniciens

Cadres

Catégorie Personnel salarié
Personnel mis à

disposition

Ouvriers

Echéance des créances

1 121 634

321 699

19 530

58 750

721 655

321 699

19 530

58 750

721 655

799 665Totaux

Autres créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Autres immobilisations financières

Prêts

Autres titres immobilisés

Biens reçus par legs/donations destinés à être cédés

Participations et créances rattachées

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Echéance des dettes

86 191

183 236

5 626

791 349

86 191

183 236

5 626

791 349Total

Produits constatés d'avance

Instruments de trésorerie

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Emprunts et dettes financières divers

Emprunts et dettes Ets de crédits

Emprunts obligataires

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus
A plus d'un an  
5 ans au plus

A plus de 5 ans

Dettes des legs ou donations

516 296 516 296

Provisions et dépréciations

54 996

Autres dépréciations

Sur usagers et comptes rattachés

Sur stocks et en cours

Sur immobilisations

Dépréciation

Provisions pour risques et charges

Nature des provisions
Montant au début

de l'exercice
Augmentations :
Dotations de l'ex.

Diminutions :
Reprises de l'ex.

Montant à la fin
de l'exercice

Sur comptes financiers

321 699

54 996

La provision a été reprise pour un montant de 54 996 euros, en contrepartie une perte de 57 709 euros a été constatée en compte 658100
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